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(54) Mécanisme d’articulation d’un écran sur une calotte de casque

(57) L’invention concerne un casque comprenant
une calotte et un écran (2) monté pivotant par rapport à
la calotte entre une position fermée et une position
d’ouverture maximale. Selon l’invention, la calotte pré-
sente, de chaque côté, une came d’attache (11), l’écran
(2) comprend deux extrémités latérales (20) en arc de
cercle (21) concave sur une portion angulaire comprise
entre 185° et 300° permettant d’enserrer les cames (11)
de part et d’autre de la calotte et d’assurer ainsi le main-
tien de l’écran (2) sur la calotte, les cames (11) présentent
des contours fonctionnels tels que les extrémités latéra-

les (20) de l’écran (2) sont en rotation sur trois points au
minimum autour des cames (11) pour les positions ouver-
tes comprises entre la position d’ouverture maximale et
une position dite intermédiaire, proche de la position fer-
mée, et tels que les extrémités latérales (20) de l’écran
(2) sont mises sous contrainte par les cames (11) entre
la position intermédiaire et la position fermée, de telle
manière que cette contrainte implique, par action/réac-
tion des extrémités latérales (20) sur les cames (11), un
recul en translation, vers la calotte, du centre de rotation
de l’écran (2) lors du mouvement rotatif de fermeture de
l’écran (2).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des casques, en particulier des casques pour
motocyclistes, comportant une calotte et un écran de pro-
tection translucide monté pivotant par rapport à la calotte.
L’écran de protection du visage est classiquement arti-
culé en rotation entre une position fermée et une position
d’ouverture maximale.
[0002] De nombreux mécanismes d’articulation entre
un tel écran pivotant et une calotte de casque sont con-
nus.
[0003] Ainsi, il est connu de solidariser un écran pivo-
tant à la calotte d’un casque avec une vis après avoir
traversé l’écran au travers d’un orifice prévu à cet effet.
Dans ce cas, le guidage en pivotement de l’écran est
relativement peu précis du fait du faible diamètre de la
vis matérialisant le pivot par rapport au diamètre de pi-
votement de l’écran.
[0004] Par ailleurs, il est nécessaire d’utiliser un outil
pour désolidariser l’écran de la calotte, ce qui s’avère
être un inconvénient important.
[0005] Il existe d’autres mécanismes d’articulation
plus sophistiqués et donc généralement plus coûteux.
En outre, ils comportent généralement un nombre élevé
de pièces et sont bien souvent difficiles à manipuler. En
l’occurrence, le changement d’écran s’avère être com-
plexe.

Objet et résumé de l’invention

[0006] La présente invention a donc pour but principal
de palier les inconvénients des mécanismes connus pour
lier un écran à une calotte de casque en proposant un
casque comprenant une calotte et un écran monté pivo-
tant par rapport à la calotte entre une position fermée et
une position d’ouverture maximale, caractérisé en ce que
la calotte présente, de chaque côté, une came d’attache,
l’écran comprend deux extrémités latérales en arc de
cercle concave sur une portion angulaire comprise entre
185° et 300° permettant d’enserrer les cames de part et
d’autre de la calotte et d’assurer ainsi le maintien de
l’écran sur la calotte, les cames présentent des contours
fonctionnels tels que les extrémités latérales de l’écran
sont en rotation sur trois points au minimum autour des
cames pour les positions ouvertes comprises entre la
position d’ouverture maximale et une position dite inter-
médiaire, proche de la position fermée, et tels que les
extrémités latérales de l’écran sont mises sous contrainte
par les cames entre la position intermédiaire et la position
fermée, de telle manière que cette contrainte implique,
par action/réaction des extrémités latérales sur les ca-
mes, un recul en translation, vers la calotte, du centre de
rotation de l’écran lors du mouvement rotatif de fermeture
de l’écran.
[0007] Avec une telle structure du mécanisme d’arti-

culation, on assure une facilité de démontage et de re-
montage par, respectivement, l’exercice d’une simple
traction sur l’écran tendant à ouvrir les deux extrémités
latérales en arc de cercle, et par l’exercice d’une simple
poussée des extrémités latérales d’un nouvel écran sur
les cames latérales afin de mettre en place un nouvel
écran.
[0008] L’utilisation des cames permet d’utiliser les con-
traintes qu’elles génèrent sur les extrémités latérales
pour réaliser des fonctions particulières pour des posi-
tions angulaires bien définies et fonctionnelles. Les dé-
formations des extrémités latérales engendrées par les
cames ont pour effet une traction de l’écran vers la calotte
sur la portion angulaire comprise entre la position fermée
et une position intermédiaire. Lors de l’ouverture de
l’écran, l’utilisateur lutte contre cette traction par simple
exercice du mouvement rotatif classique d’ouverture. Ce
mouvement rotatif a pour effet, sous contrainte de la ca-
me, de faire s’éloigner l’écran de la calotte en même
temps que l’écran pivote.
[0009] Pour les autres positions, les cames selon l’in-
vention sont telles qu’elles ne font que soutenir un dé-
placement en rotation de l’écran en appui sur trois points.
[0010] Aussi, on constate que le guidage en pivote-
ment de l’écran, réalisé sur trois points d’appui selon l’in-
vention, est précis.
[0011] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention, les extrémités latérales de l’écran sont en arc
de cercle concave sur une portion angulaire comprise
entre 250° et 290°.
[0012] De telles portions angulaires permettent un
comportement optimal des extrémités latérales entre une
fermeture de l’arc de cercle suffisante pour maintenir so-
lidement l’écran sur la calotte et une ouverture également
suffisante pour passer sur la came.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le diamètre des arcs de cercle est compris entre
20 mm et 50 mm.
[0014] De tels diamètres relativement importants as-
surent une excellente stabilité au pivotement. Cela im-
plique évidemment que les cames présentent des con-
tours globaux également dans ces ordres de diamètre.
De tels diamètres permettent d’assurer un bon support
à la rotation et, donc, un bon guidage en rotation tout en
assurant une relative compacité à l’ensemble du méca-
nisme d’articulation entre l’écran et la calotte.
[0015] En outre, un tel dimensionnement assez large
des cames et des extrémités latérales permet la réalisa-
tion aisée des contours sans recourir à des instruments
spéciaux que des dimensions moindres pourraient né-
cessiter.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, les extrémités latérales de l’écran comprennent
chacune des pans coupés de part et d’autre de l’arc de
cercle, faisant des surfaces en V pour favoriser le glis-
sement de la came lorsque l’écran est poussé sur la ca-
lotte et les extrémités latérales déformées pour passer
sur la came et venir l’enserrer.
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[0017] Cette caractéristique est importante dès lors
qu’il est prévu que l’écran puisse être changé facilement.
En effet, les pans coupés faisant un V de part et d’autre
de l’arc de cercle, permettent que la came glisse sur ces
pans coupés, et ce, de chaque côté de la calotte, quand
l’écran est poussé vers la calotte.
[0018] Dans ce cas, les cames glissent sur les pans
coupés en provoquant la déformation des extrémités la-
térales en arc de cercle jusqu’à ce que chacune des ca-
mes soit entrée à l’intérieur de l’arc de cercle de part et
d’autre du casque. L’écran est alors mis en place et so-
lidarisé avec la calotte.
[0019] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, le contour de la came comprend au moins une
excroissance placée sur le chemin d’un des points ex-
trêmes de l’arc de cercle de manière à être rencontrée
par ce point extrême dans la position angulaire dite in-
termédiaire de l’écran par rapport à la calotte.
[0020] Cette caractéristique permet de mettre les ex-
trémités latérales sous contrainte croissante progressi-
vement par montée d’au moins un des points extrêmes
sur l’excroissance de la came. Cela entraine, par action
réaction sur la came, une force tirant l’écran vers l’arrière
du casque.
[0021] Selon le choix de réalisation, la came compren-
dra une unique excroissance sur laquelle viendra circuler
un des points extrêmes de l’arc de cercle de l’extrémité
latérale, par exemple le point extrême placé sur le bas
de l’écran.
[0022] Dans une réalisation différente, le contour de
la came comprend deux excroissances placées chacune
sur le chemin d’un des points extrêmes de l’arc de cercle
de manière à être rencontrées par ces points extrêmes
pour une même position angulaire de l’écran correspon-
dant à la position intermédiaire de l’écran par rapport à
la calotte.
[0023] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, la came présente un contour tel que, pour la
position fermée de l’écran, les extrémités latérales de
l’écran sont maintenues sous une légère contrainte.
[0024] Cette caractéristique permet d’assurer que
l’écran en position fermée soit forcé vers l’arrière, et donc
vers la calotte, par la mise sous contrainte des extrémités
latérales sur la came. Cela assure le positionnement de
l’écran par rapport à la calotte et également la fermeture
complète de l’écran sur la calotte, notamment lorsqu’un
joint d’étanchéité doit être au contact de l’écran voire
légèrement écrasé pour assurer la fermeture totale de
l’écran.
[0025] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention chaque came comprend une encoche complé-
mentaire d’un ergot placé sur l’arc de cercle de l’extrémité
latérale de l’écran, l’ergot et l’encoche étant positionnés,
respectivement sur la came et l’arc de cercle, pour s’em-
boiter dans la position fermée de l’écran, l’ergot étant en
outre tel qu’il réalise un des trois points sur la came lors
de la rotation sur trois points entre la position d’ouverture
maximale et la position intermédiaire.

[0026] L’utilisation d’un ergot et d’une encoche cons-
titue une réalisation simple permettant d’assurer géomé-
triquement, à la fois, la mise sous contrainte spécifique
des extrémités latérales entre la position intermédiaire
et la position fermée, et la rotation sur au moins trois
points entre la position intermédiaire et la position
d’ouverture maximale. Dans ce cas, l’ergot constitue un
troisième point d’appui en complément des deux autres
points d’appui sur la came, situés au niveau des deux
parties extrêmes des arcs de cercle.
[0027] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, au moins une des cames d’attache est associée
à une surface dentée flexible également fixée sur la ca-
lotte, l’écran étant muni, du coté de cette came, d’une
navette de forme complémentaire d’au moins une dent
de la surface dentée et destinée à être au contact de la
surface dentée quand l’écran est placé sur la calotte,
l’ouverture/fermeture de l’écran entrainant des déforma-
tions successives de la surface dentée lors du déplace-
ment en arc de cercle de la navette le long de la surface
dentée à chaque passage de la navette sur le sommet
d’une des dents de la surface dentée.
[0028] Cette caractéristique assure, à l’utilisateur, la
sensation de faire passer l’écran sur des crans et donc
dans des positions successives prédéfinies. Cette carac-
téristique répond aux habitudes des utilisateurs qui sont
accoutumés au fait de ressentir que l’écran est immobi-
lisé dans une position particulière avec une certaine sta-
bilité. La surface dentée permet ainsi d’assurer la pré-
sence de plusieurs positions stables de l’écran, en par-
ticulier pour les positions situées entre la position inter-
médiaire et la position d’ouverture maximale.
[0029] De préférence, une came associée à une sur-
face dentée est arrangée de chaque côté du casque.
[0030] Néanmoins il est envisagé de ne munir qu’un
côté du casque avec une came associée à une surface
dentée. Dans ce cas, avantageusement, la came asso-
ciée à la surface dentée est sur la gauche du casque.
[0031] Comme, généralement, l’utilisateur utilise la
main gauche, qui est la main opposée au côté de l’accé-
lérateur sur les motocycles classiques, pour manipuler
l’écran, cela permet que la force exercée par l’utilisateur
le soit à proximité des éléments assurant la discrétisation
du mouvement. Cela évite des blocages ou torsions dom-
mageables de l’écran.
[0032] Selon une caractéristique avantageuse, la sur-
face dentée est alignée sur deux arcs de cercle de dia-
mètres substantiellement identiques mais de centres dif-
férents, un premier centre correspondant au centre de
rotation de l’écran reculé lors de l’enserrement en con-
trainte de la came par les extrémités latérales, et un se-
cond centre correspondant au centre de la rotation sur
trois points de l’écran entre la position d’ouverture maxi-
male et la position intermédiaire.
[0033] Cette caractéristique permet que la surface
dentée définisse des positions successives de l’écran
que l’écran soit entre la position fermée et la position
intermédiaire ou que l’écran soit entre la position inter-
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médiaire et la position d’ouverture maximale. En effet, la
mise sous contrainte de l’écran engendrant un déplace-
ment de celui-ci vers l’arrière du casque, la surface den-
tée doit comprendre une portion d’arc de cercle dont le
centre est légèrement reculé par rapport à la portion d’arc
de cercle correspondant au mouvement de l’écran entre
la position intermédiaire et la position d’ouverture maxi-
male si on veut qu’elle reste active.
[0034] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention, l’écran comprend en outre un cran faisant saillie
sur l’arête basse de l’écran du coté gauche et destiné,
lorsque l’écran est fermé, à venir en appui sur une surface
d’appui d’un poussoir fixé à la calotte et articulé par rap-
port à celle-ci, ce cran étant en appui glissant sur la sur-
face d’appui du poussoir lors du mouvement du poussoir
vers l’avant du casque, la surface d’appui étant telle qu’el-
le entraine un déplacement de l’écran vers l’avant et le
haut du casque sur une courte longueur et bloque ensuite
le cran de manière à ce que l’écran reste dans une po-
sition dite de filet d’air permettant de laisser un filet d’air
passer vers l’intérieur du casque, le retour du poussoir
étant assuré par un ressort dès lors que l’écran est ac-
tionné légèrement dans le sens de l’ouverture.
[0035] Cette caractéristique permet d’assurer au cas-
que une fonction dite « filet d’air ». Cette fonction est no-
tamment destinée à permettre de supprimer la buée
éventuellement formée sur l’écran en ouvrant très légè-
rement l’écran pour y laisser passer un filet d’air. La réa-
lisation de la fonction filet d’air de la manière prévue par
cette caractéristique particulière de l’invention utilise la
flexibilité des extrémités latérales de l’écran sur les ca-
mes pour déplacer légèrement l’écran vers l’avant en
provoquant justement une déformation des extrémités
latérales par une simple poussée exercée vers l’avant
du casque sur l’écran à l’aide d’un cran faisant saillie.
Pour dégager l’écran de la position filet d’air, il est seu-
lement nécessaire de soulever l’écran vers le haut et,
soit de le redescendre manuellement, soit, si l’écran a
été peu relevé, de seulement le relâcher. En effet, lorsque
l’écran a été faiblement relevé, comme les extrémités
latérales sont alors encore contraintes, l’écran revient
naturellement en arrière entrainant la fermeture de
l’écran.
[0036] L’invention concerne aussi un écran adapté
pour être monté de manière amovible sur un casque com-
prenant une calotte et l’écran monté pivotant par rapport
à la calotte entre une position fermée et une position
d’ouverture maximale, caractérisé en ce que, la calotte
présentant, de chaque côté, une came d’attache, l’écran
comprend deux extrémités latérales en arc de cercle con-
cave sur une portion angulaire comprise entre 185° et
300° permettant d’enserrer les cames de part et d’autre
de la calotte et d’assurer ainsi le maintien de l’écran sur
la calotte.
[0037] Un tel écran sera apte à subir les contraintes
d’intensité variable associées au mouvement angulaire
de l’écran autour de la came qui présente un contour
spécifique pour accroitre la contrainte appliquée sur les

extrémités latérales au moment du passage de la posi-
tion intermédiaire.
[0038] Un écran comprenant les caractéristiques pré-
sentées dans le cadre de la protection d’un casque selon
l’invention mais spécifiques au casque, notamment la
présence d’un ergot au niveau de l’arc de cercle des ex-
trémités latérales, la présence d’une navette adaptée
pour circuler sur une surface dentée flexible d’une platine
selon l’invention ou encore la présence d’un cran 25 sur
l’arête basse de l’écran permettant la mise en oeuvre de
la fonction filet d’air, fait aussi partie de l’objet de l’inven-
tion.

Brève description des dessins

[0039] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- Les figures 1A à 1F montrent cinq positions discrètes
susceptibles d’être prises par un écran articulé sur
une calotte de casque conformément à l’invention ;

- La figure 2 montre un mode de réalisation d’un écran
selon l’invention ;

- La figure 3 représente un mode de réalisation d’une
came telle qu’utilisée dans l’invention ;

- La figure 4montre une vue en perspective d’une pla-
tine destinée à être fixée à la calotte d’un mécanisme
d’articulation selon un mode de réalisation avanta-
geux de l’invention ;

- La figure 5 montre une vue en perspective des élé-
ments fixés à la calotte du mécanisme d’articulation
selon l’invention avec une portion d’écran ;

- Les figures 6A et 6B montrent la mise en oeuvre de
la fonction filet d’air telle que proposée dans une
réalisation préférentielle de l’invention ;

- La figure 7 montre un autre mode de réalisation par-
ticulier d’une platine munie d’une came selon l’in-
vention.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0040] La figure 1A représente le mécanisme d’articu-
lation selon l’invention entre une calotte, seulement figu-
rée par la présence d’un joint d’étanchéité 10 et des élé-
ments du mécanisme d’articulation selon l’invention qui
y sont fixés, et un écran 2, représenté en trait pointillés.
Ainsi sur la calotte sont fixées, de part et d’autre de la
calotte, deux cames 11 qui font saillie par rapport à la
surface de la calotte. Sur la figure 1, seul le coté gauche
du casque est représenté dans un mode de réalisation
préférentiel. On ne voit donc que la came 11(G). Une
came 11(D) présentant une forme en miroir de la came
11(G) est fixée sur le coté droit de la calotte.
[0041] Pour sa part, ainsi que représenté sur la figure
2, l’écran 2 comprend deux extrémités latérales 20 pré-
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sentant chacune une surface en arc de cercle 21 ouverte
sur environ 90° dans le mode de réalisation présenté. La
surface en arc de cercle 21 est donc présente sur une
portion angulaire de l’ordre de 270°. Cette figure 2 montre
les deux extrémités latérales gauche 20(G) et droite 20
(D).
[0042] Selon une réalisation avantageuse, chaque ex-
trémité latérale 20 comporte un arc de cercle 21 et deux
pans coupés 22a et 22b de part et d’autre de l’arc de
cercle 21. Il est ainsi prévu que les pans 22a et 22b glis-
sent sur la came 11 quand, lors de la mise en place de
l’écran, l’écran 2 est poussé suivant la flèche représentée
sur la figure 1A vers la came 11 et donc vers la calotte.
[0043] Dans la réalisation présentée sur la figure 1A,
une platine 15, placée sous la came 11 qui fait saillie par
rapport à cette platine 15, comprend une surface dentée
12 flexible. On remarque ici que l’ensemble constitué par
la platine 15 et la came 11 peut être réalisé d’un bloc ou
être réalisé en deux pièces.
[0044] L’écran comprend une navette 23 de forme
complémentaire à une dent de la surface dentée 12 et
destinée à venir coulisser sur la surface dentée 12 pour
discrétiser les positions susceptibles d’être prises par
l’écran 2 par appui sur la surface dentée 12.
[0045] Cette navette 23 et la surface dentée 12 est
avantageusement présente sur les deux côtés du cas-
que. Néanmoins, il est possible de ne munir qu’un coté
d’une surface dentée 12 et d’une navette. Dans ce cas,
préférentiellement la surface dentée 12 et la navette 23
sont installés sur le coté gauche de la calotte. Cela per-
met que la discrétisation du mouvement soit assurée du
côté de l’écran sur lequel l’utilisateur agira de préférence
par utilisation habituelle de la main gauche. Le point
d’exercice de la force et l’axe du mouvement sont alors
proches ce qui évite des torsions, voire des blocages de
l’écran.
[0046] On remarque aussi que l’écran 2 comprend un
ergot 24 complémentaire d’une encoche 14 pratiquée
dans la came 11. Pour la position fermée de l’écran 2
sur la calotte, l’ergot 24 est enfoncé dans l’encoche 14.
[0047] Avantageusement, l’arc de cercle 21 est sous
contrainte sur la came 11 dans la position fermée. A ce
sujet, on voit, sur la figure 1A, que l’arc de cercle, repré-
senté dans sa configuration non déformée et donc non
contrainte, chevauche légèrement la came 11. Cela mon-
tre bien que, pour la position fermée de l’écran 2, les
extrémités latérales 20 de l’écran 2 sont sous contrainte.
[0048] La figure 1C représente l’écran 2 dans une pre-
mière position partiellement ouverte dans laquelle l’écran
2 est appuyé sur trois points de la came 11..
[0049] Entre la position de la figure 1A et la position
de la figure 1C, ainsi que représenté sur la figure 1B,
l’arc de cercle 21 subit une contrainte accrue de la came
11. En effet, on voit sur cette figure que l’arc de cercle
21 est fortement contraint en ouverture puisque celui-ci,
représenté non déformé, chevauche fortement la came
11.
[0050] On voit, sur cette figure 1B, que le déplacement

rotatif de l’écran 2 provoqué par l’utilisateur pour l’ouver-
ture de l’écran se fait en même temps qu’une avancée
en translation de l’écran 2 accompagnée d’un renforce-
ment de la contrainte d’écartement engendrée par le con-
tour de la came 11.
[0051] On voit très bien sur la figure 1B que le dépla-
cement de l’écran 2 vers l’avant du casque permet de
dégager l’ergot 24 de l’encoche 14. Le déplacement en
rotation et en translation a aussi engendré le déplace-
ment de la navette 23 vers l’avant ce qui la dégage de
la surface dentée 12 et la fait se déplacer le long de la
surface dentée 12. La surface dentée 12 étant flexible,
celle-ci se déforme sous le déplacement de la navette
23 solidaire de l’écran 2.
[0052] La surface dentée 12 assure ensuite que l’écran
2 ne prenne que certaines positions angulaires prédé-
terminées représentées sur les figures 1D à 1F et ne soit
pas en rotation régulière et continue sur trois points
autour de la came 11 à partir de la position représentée
sur la figure 1C.
[0053] On remarque aussi qu’une fois l’écran 2 dépla-
cé autour de la came 11 entre les positions des figures
1A et 1C, l’ergot 24 constitue un troisième point K d’appui
pour la rotation sur trois points. Deux autres points I et J
d’appui sur la came 11 sont situés au niveau des points
extrêmes 21a et 21b de l’arc de cercle 21. Sur la figure
1C, on voit que les trois points d’appui sur la came 11
engendrent une légère contrainte des extrémités latéra-
les sur les cames. En effet, l’extrémité latérale toujours
représentée sans déformation chevauche légèrement la
came.
[0054] La came 11 présente ainsi une forme telle que
les points I, J et K restent au contact de celle-ci lorsqu’ils
tournent autour de celle-ci pour les positions suivantes
de l’écran 2 telles que représentées sur les figures 1D à
1F.
[0055] On note ici que la flexibilité de la surface dentée
12 absorbe le déplacement de la navette 23 sur la surface
dentée 12. Ainsi, la rotation des points I, J, K d’appui sur
la came 11 est réalisée en absence de déformation des
extrémités latérales qui, sinon, pourrait être liée au pas-
sage de la navette 23 sur les dents de la surface 12. La
figure 1C représente donc la position intermédiaire telle
que définie selon l’invention. En effet, entre la position
intermédiaire et la position fermée de l’écran 2, l’arc de
cercle 21 est mis sous contrainte spécifique, tirant l’écran
vers l’arrière du casque et donc contre la calotte, par la
présence de la came 11. Ensuite, entre la position inter-
médiaire et la position d’ouverture maximale représentée
sur la figure 1F, une rotation sur trois points I, J et K de
l’arc de cercle 21 est réalisée autour de la came 11.
[0056] La présence de l’ergot 24 assure la présence
du troisième point d’appui sur la came 11 tout en autori-
sant, par pénétration de l’ergot 24 dans l’encoche 14, la
translation de l’écran 2 vers l’arrière sans que la came
11 ne gène ce recul de l’écran.
[0057] La figure 3 montre la came 11 avec un contour
selon l’invention. On note ici de nouveau que la came
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peut être intégrée à la platine ou être une pièce indépen-
dante.
[0058] On remarque que le contour de la came 11 com-
prend deux excroissances 11a et 11b placées sur les
chemins des points extrêmes 21a et 21b de l’arc de cercle
21 de manière à être rencontrées par ces points extrêmes
dans la même position angulaire de l’écran 2 par rapport
à la calotte. Ainsi, quand l’écran 2 est ramené vers le
bas, les points extrêmes 21a et 21b de l’arc de cercle 21
remontent chacune sur les excroissances 11a et 11b en-
gendrant la mise sous contrainte spécifique de l’arc de
cercle 21. Cette mise sous contrainte tire l’écran 2 vers
l’arrière de la calotte. Ainsi, l’ergot 24 pénètre dans l’en-
coche 14 et la navette 23 se trouve déplacée sur la dent
12a la plus basse de la surface dentée 12.
[0059] Cette dent 12a est alignée sur un cercle de mê-
me diamètre que le cercle où les autres dents 12b à 12e
de la surface dentée 12 sont placés mais avec un centre
O’ décalé en translation par rapport au centre O du cercle
sur lequel sont situées les autres dents 12b à 12e.
[0060] Pour le reste du contour de la came 11, celui-
ci est tel qu’il permet l’appui des trois points I, J, K de
l’arc de cercle 21 sur ce contour sur les extrémités laté-
rales de l’écran 2 le long du parcours de l’arc de cercle
21 en rotation autour de la came 11.
[0061] La forme du contour de la came 11, et en par-
ticulier les excroissances 11a et 11b, assurent la fonction
selon l’invention. Elle permet en effet que la came 11
assure la mise sous contrainte spécifique des extrémités
latérales 20 de l’écran 2 pour la position fermée et pour
le passage entre la position fermée et la position inter-
médiaire qui est, sur la figure 1, la première position par-
tiellement ouverte représentée sur la figure 1C. Elle per-
met aussi une rotation libre de l’écran 2 autour de la came
11 sur au moins trois points pour une pluralité de posi-
tions partiellement ouvertes et ouverte totalement. En
même temps, ainsi qu’illustré sur les figures 1B à 1F, la
surface dentée flexible 12 permet de discrétiser le mou-
vement de l’écran 2. La flexibilité de la surface dentée
12 est supérieure à celle des extrémités latérales de
l’écran de manière à assurer que ce soit la surface dentée
12 qui se déforme et non les extrémités latérales 20 de
l’écran 2 lorsque la navette 23 se déplace le long de la
surface dentée 12. Seule la surface dentée 12 se défor-
me de manière à discrétiser le mouvement de l’écran 2
par déplacement de la navette 23 sur la surface flexible
12.
[0062] La figure 4 montre une vue en perspective d’une
platine 15 sur la périphérie de laquelle est réalisée la
surface dentée 12. Sur cette figure, la platine 15 est mon-
trée sans came 11 faisant saillie. Derrière la surface den-
tée 12, est pratiqué un jour 16. Ce jour 16 est avanta-
geusement dimensionné de manière à ce que la matière
présente entre le jour 16 et la surface dentée 12 soit
suffisamment flexible pour absorber toutes les contrain-
tes générées par le déplacement de la navette 23 sur la
surface dentée 12 et ne pas générer des déformations
des extrémités latérales 20 et plus précisément de l’arc

de cercle 21.
[0063] La figure 5 montre une vue en perspective de
l’ensemble constitué par la came 11 et la platine 15 tel
qu’implémenté sur le côté gauche d’un casque selon l’in-
vention. On note ici que la came 11 fait saillie sur la platine
15 sur laquelle la surface dentée 12 est formée. L’écran
2 vient se placer au dessus de la platine et enserre la
came 11 faisant saillie sur la platine 15.
[0064] On remarque ici qu’en revanche, du côté droit,
seule une came 11(D), miroir de la came 11(G) est né-
cessaire pour la mise en oeuvre de l’invention. En parti-
culier, la came 11(D) peut être montée sur une platine
simplifiée ne comportant pas de surface dentée 12.
Néanmoins la présence d’une surface dentée de chaque
coté du casque assure la symétrie de déplacement de
l’écran 2 ce qui joue en faveur de la stabilité de celui-ci.
[0065] La figure 7 montre une vue de coté d’un autre
mode de réalisation de l’ensemble constitué par la platine
et la came. Ici, il se trouve que cet ensemble est réalisé
d’un bloc sans qu’il ne soit possible de dissocier la came
de la platine. Cependant, comme vu précédemment, cela
n’est pas obligatoire et les mêmes formes pourraient être
réalisées pour fabriquer un ensemble où la came et la
platine pourraient être dissociées.
[0066] On voit, sur cette figure que la came 11 com-
prend, sur le bas de la came 11, une unique excroissance
11a plus prononcée que les excroissances présentées
dans le mode de réalisation précédent. Le rôle de cette
excroissance est de mettre sous une contrainte crois-
sante les extrémités latérales de l’écran lors du passage
de la position intermédiaire par appui du point extrême
21b placé en bas de l’arc de cercle 21 de l’écran sur la
came 11. La contrainte exercée sur les extrémités laté-
rales, grâce à la montée de ce point extrême 21b sur
l’excroissance 11a de la came 11 représentée sur la fi-
gure 7, est alors similaire à celle réalisée avec la came
11 présentée dans les figures précédentes.
[0067] Comme vu précédemment, cette contrainte
croissante a pour effet, lors de la fermeture de l’écran,
de ramener l’écran vers l’arrière du casque ce qui aide
à la fermeture et assure la fermeture de l’écran 2 contre
la calotte. Dans le sens de l’ouverture, cela génère seu-
lement une résistance accrue au mouvement d’ouverture
de l’écran imprimé par l’utilisateur. Cela n’empêche
aucunement l’ouverture puisque l’utilisateur peut modu-
ler sa force afin de passer ce point de contrainte accrue.
[0068] On voit aussi que, dans ce mode de réalisation,
l’encoche 14 est élargie par rapport au mode de réalisa-
tion précédent. Une telle forme d’encoche peut être uti-
lisée avec un ergot 24 ainsi que présenté sur l’écran 2
des figures précédentes ou avec un ergot également plus
large et exactement complémentaire de l’encoche 14.
[0069] Dans les deux modes de réalisation, une flas-
que sera avantageusement fixée, de chaque côté, sur la
platine et la came grâce aux perforations référencées
17a, 17b et 17c sur la figure 3 et la figure 7. L’emploi
d’une telle flasque est classique pour cacher les méca-
nismes d’articulation de l’écran. Dans le cadre de l’inven-
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tion, une telle flasque revêt la fonction d’empêcher l’écran
2 de se dégager latéralement de la came 11. En outre,
on note que, grâce à la fixation par « clippage » de l’écran
2 autorisé par la présence des arcs de cercle 21 des
extrémités latérales 20 sur la came 11, il ne sera pas
nécessaire d’ôter ces flasques pour changer l’écran 2.
On sait en effet qu’enlever les flasques latérales est gé-
néralement une action préalable nécessaire dans les
casques connus pour pouvoir changer un écran.
[0070] Avantageusement, l’écran 2 comprend un cran
25 faisant saillie sur l’arête basse à gauche de l’écran 2.
Ce cran 25 est utile pour la mise en oeuvre d’une fonction
filet d’air bien connue des motards en combinaison avec
les caractéristiques de l’invention et en exploitant celles-
ci. La fonction filet d’air permet de faire entrer un filet d’air
à l’intérieur du casque de manière à éliminer la buée qui
pourrait s’être formée sur l’écran 2.
[0071] La mise en oeuvre de cette fonction est expli-
citée sur les figures 6A et 6B. Sur la figure 6A, on voit
qu’un poussoir 30 est articulé autour d’un axe 31 fixé
avantageusement sur la platine 15 portant la surface
dentée 12, ce poussoir 30 étant apte à presser sur un
ressort 32 solidaire de la platine 15. Le poussoir 30 com-
prend une surface 33 sur laquelle est destiné à venir
glisser le cran 25 de l’écran 2 lorsque le poussoir 30 est
poussé vers l’avant en pressant sur le ressort 32. Le
poussoir 30 permet ainsi de pousser vers l’avant l’écran
2 en utilisant la flexibilité des extrémités latérales 20 de
l’écran 2 sur les cames 11. Le poussoir 30 comprend
ensuite un épaulement 34 dans lequel vient se loger le
cran 25 pour bloquer l’écran 2 en position dite de filet
d’air tel que représenté sur la figure 4B. Dans cette po-
sition, l’écran 2 est poussé vers l’avant du casque et les
extrémités latérales 20 sont davantage déformées que
dans la position fermée de l’écran 2.
[0072] Ensuite, pour dégager l’écran 2 de la position
de filet d’air, il suffit d’ouvrir très légèrement l’écran 2 puis
de le refermer. Dans ce cas, le cran 25 de l’écran 2 se
dégage de l’épaulement 34 du poussoir 30. A ce moment-
là, le ressort 32 repousse le poussoir 30 vers l’arrière.
Cela permet que le cran 25 vienne de nouveau se reposer
sur la surface 33 du poussoir 30 dès lors que l’écran 2
est ramené en position fermée. De son côté, l’écran 2
n’ayant été que très légèrement ouvert, les extrémités
latérales 20 sont sous une contrainte assez importante
et l’écran 2 est alors ramené en arrière grâce à la pré-
sence de ces contraintes.
[0073] On remarque enfin que diverses mises en
oeuvre peuvent être réalisées selon les principes de l’in-
vention.

Revendications

1. Casque comprenant une calotte et un écran (2) mon-
té pivotant par rapport à la calotte entre une position
fermée et une position d’ouverture maximale, carac-
térisé en ce que la calotte présente, de chaque côté,

une came d’attache (11), l’écran (2) comprend deux
extrémités latérales (20) en arc de cercle (21) con-
cave sur une portion angulaire comprise entre 185°
et 300° permettant d’enserrer les cames (11) de part
et d’autre de la calotte et d’assurer ainsi le maintien
de l’écran (2) sur la calotte, les cames (11) présen-
tent des contours fonctionnels tels que les extrémités
latérales (20) de l’écran (2) sont en rotation sur trois
points au minimum autour des cames (11) pour les
positions ouvertes comprises entre la position
d’ouverture maximale et une position dite intermé-
diaire, proche de la position fermée, et tels que les
extrémités latérales (20) de l’écran (2) sont mises
sous contrainte par les contours fonctionnels des ca-
mes (11) entre la position intermédiaire et la position
fermée, de telle manière que cette contrainte impli-
que, par action/réaction des extrémités latérales (20)
sur les cames (11), un recul en translation, vers la
calotte, du centre de rotation de l’écran (2) lors du
mouvement rotatif de fermeture de l’écran (2).

2. Casque selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les extrémités latérales (20) de l’écran (2) sont
en arc de cercle (21) concave sur une portion angu-
laire comprise entre 250° et 290°.

3. Casque selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que le diamètre des arcs de cercle
(21) est compris entre 20 mm et 50 mm.

4. Casque selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que les extrémités latérales (20)
de l’écran (2) comprennent chacune des pans cou-
pés (22a, 22b) de part et d’autre de l’arc de cercle
(21) faisant des surfaces en V pour favoriser le glis-
sement de la came (11) lorsque l’écran (2) est pous-
sé vers la calotte et les extrémités latérales (20) dé-
formées pour passer sur la came (11) et venir l’en-
serrer.

5. Casque selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le contour de la came (11)
comprend au moins une excroissance (11a) placée
sur le chemin d’un des points extrêmes (21a, 21b)
de l’arc de cercle (21) de manière à être rencontrée
par ce point extrême dans la position angulaire dite
intermédiaire de l’écran (2) par rapport à la calotte.

6. Casque selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le contour de la came (11)
comprend deux excroissances (11a, 11b) placées
chacune sur le chemin d’un des points extrêmes de
l’arc de cercle de manière à être rencontrées par ces
points extrêmes pour une même position angulaire
de l’écran correspondant à la position intermédiaire
de l’écran par rapport à la calotte.

7. Casque selon la revendication 6, caractérisé en ce

11 12 



EP 2 311 337 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

que la came (11) présente un contour tel que, pour
la position fermée de l’écran (2), les extrémités laté-
rales (20) de l’écran (2) sont maintenues sous une
légère contrainte.

8. Casque selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que chaque came (11) comprend
une encoche (14) complémentaire d’un ergot (24)
placé sur l’arc de cercle (21) de l’extrémité latérale
(20) de l’écran (2), l’ergot (24) et l’encoche (14) étant
positionnés, respectivement sur la came (11) et l’arc
de cercle (21), pour s’emboiter dans la position fer-
mée de l’écran (2), l’ergot (24) étant en outre tel qu’il
réalise un des trois points d’appui sur la came (11)
lors de la rotation sur trois points entre la position
d’ouverture maximale et la position intermédiaire.

9. Casque selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’au moins une des cames d’at-
tache (11) est associée à une surface dentée (12)
flexible également fixée sur la calotte, l’écran (2)
étant muni, du coté de cette came (11), d’une navette
(23) de forme complémentaire d’au moins une dent
de la surface dentée (12) et destinée à être au con-
tact de la surface dentée (12) quand l’écran (2) est
placé sur la calotte, l’ouverture/fermeture de l’écran
(2) entrainant des déformations successives de la
surface dentée (12) lors du déplacement en arc de
cercle de la navette (23) le long de la surface dentée
(12) à chaque passage de la navette (23) sur le som-
met d’une des dents de la surface dentée (12).

10. Casque selon la revendication 9, caractérisé en ce
que la came (11) associée à la surface dentée (12)
est sur la gauche du casque.

11. Casque selon l’une des revendications 9 et 10, ca-
ractérisé en ce que la surface dentée (12) est ali-
gnée sur deux arcs de cercle de diamètres substan-
tiellement identiques mais de centres différents (O,
O’), un premier centre (O’) correspondant au centre
de rotation de l’écran (2) reculé lors de l’enserrement
en contrainte de la came (11) par les extrémités la-
térales, et un second centre (O) correspondant au
centre de la rotation sur trois points de l’écran (2)
entre la position d’ouverture maximale et la position
intermédiaire.

12. Casque selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’écran (2) comprend en
outre un cran (25) faisant saillie sur l’arête basse de
l’écran (2) du coté gauche et destiné, lorsque l’écran
(2) est fermé, à venir en appui sur une surface d’ap-
pui (33) d’un poussoir (30) fixé à la calotte et articulé
par rapport à celle-ci, ce cran (25) étant en appui
glissant sur la surface d’appui (33) du poussoir (30)
lors du mouvement du poussoir (30) vers l’avant du
casque, la surface d’appui (33) étant telle qu’elle en-

traine un déplacement de l’écran (2) vers l’avant et
le haut du casque sur une courte longueur et bloque
ensuite le cran (25) de manière à ce que l’écran (2)
reste dans une position dite de filet d’air permettant
de laisser un filet d’air passer vers l’intérieur du cas-
que, le retour du poussoir (30) étant assuré par un
ressort (32) dès lors que l’écran (2) est actionné lé-
gèrement dans le sens de l’ouverture.
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